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3410000 Commission paritaire pour l'intermédiation en services bancaires et 
d'investissement. 

 
 
 
Convention collective de travail du 9 juillet 2015 (131.332) 
 
 
Temps de travail  
 
 
Article 1er. La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et 
aux travailleurs des entreprises ressortissant à la Commission paritaire pour 
l'intermédiation en services bancaires et d'investissement. 
 
Art. 4. §1er. Un jour de congé supplémentaire est octroyé selon que le travailleur 
peut prouver une ancienneté ininterrompue d'au moins cinq (05) ans, d'au moins dix 
(10) ans, d'au moins quinze (15) ans ou d'au moins vingt (20) ans, avec un maximum 
de 4 jours par an. 
 
Étant donné que ces jours de congé sont fonction de l'ancienneté, peu importe que 
les travailleurs tombant sous le champ d'application de la présente convention 
collective de travail travaillent à temps plein ou à temps partiel, puisque dans ce 
dernier cas, le salaire versé est la rémunération d'un temps partiel. 
 
Si le travailleur n'a pas pris ces jours de congé pour le 31 décembre de l'année en 
cours, il perd définitivement ce droit ainsi que la rémunération y afférente. 
 
Aucune forme de double pécule de vacances n'est due pour ce type de congé. Seule 
la rémunération quotidienne sera payée pendant ce congé. 
 
En cas de rupture de contrat pendant l'année en cours, aucun salaire ni aucune 
prime ne doivent être payés pour les jours de congé conventionnel qui n'ont pas été 
pris. 
 
Art. 5. La présente convention collective de travail entre en vigueur le 23 juin 2015. 
Elle est conclue pour une durée indéterminée. 
 


